
SAVOIE

Commune de FONTCOUVERTE LATOUSSUIRE
(Hors agglomeration)

D926 du PR 28+0860 au PR 29+0060

LE DfPARTEMENT Arrete temporaire 11° 26-AT-0682

Portant reglementation de la circulation

Le President du Conseil departemental de la Savoie

Vu Ie Code general des collectivites territoriales et notamment les articles L. 3221-4 et L. 3221-5

Vu Ie Code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R. 413-1

Vu Ie Code de la voirie routiere
Vu Ie Code general de la propriete des personnes publiques
Vu 1'Instmction interministerielle sur la signalisation routiere et notamment Ie livre 1, 4eme partie, signalisation de prescription

Vu 1'arrete du President du Conseil Departemental de la Savoie en date du 05 janvier 2026 relatifaux delegations de signature
Vu la demande de CONSTRUCTEL CONSTRUCTIONS TELECOMMUNICATIONS

CONSIDERANT que des travaux de remplacemeat d'un poteau Telecom rendent necessaire de reglementer la circulation, afin

d'assurer la securite des usagers, sur la D926

ARR fi T E

ARTICLE 1 :
A compter du 20/04/2026 etjusqu'au 30/04/2026, 7h/18h, les prescriptions suivantes s'appliquent sur la D926 du PR 28+0860
au PR 29+0060 (FONTCOUVERTE LATOUSSUIRE) situes hors agglomeration:

• Le depassement des vehicules, autres que les deux-roues, est interdit;

• La vitesse maximale autorisee des vehicules est fixee a 50 km/li;

• La circulation est alternee par feux, sur une longueur maximum de 200 metres,;

ARTICLE 2 :
La signalisalion reglementaire conforme aux dispositions de 1'Instruction Interministerielle sur la signalisation routiere sera

mise en place par 1c demandeur : CONSTRUCTEL CONSTRUCTIONS TELECOMMUNICATIONS / 23 nw des Arolles
73540 LABATHIE et Monsieur Massimiliano MILARDI / 23 RUE DES AROLLES 73540 LABATHIE.

ARTICLE 3 :
Les dispositions definies par Ie present arrete prendront effet Ie jour de la mise en place de la signalisation. Elles annulent et
remplacent toutes les dispositions contraires anterieures.

ARTICLE 4 :
Monsieur Ie President du Conseil departemental de la Savoie et Ie Commandant du Groupement de gendarmerie de la Savoie
sont charges de 1'execution du present airete qui sera public et af&che confonnement a la reglementation en vigueur.

Fait a SAINT JEAN DE MAURIENNE, Ie

Pour Ie President du Conseil departemental et par delegation,

Directeur de la Maison Technique du Departement de Maurienne

Signe par: Florent VILLAUME
Date : 14/04/2026
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